
 

 

Un livret d’accueil et d’informations bilingue français/ukrainien est désormais édité et mis à disposition des 

réfugiés d’Ukraine en France.  

Coordonné par la Cellule Interministérielle de Crise Ukraine en lien avec l’Ambassade d’Ukraine en France, les 

associations franco-ukrainiennes, les opérateurs de l’Etat, les partenaires sociaux, les associations mobilisées 

pour l’accueil des réfugiés et tous les ministères concernés, ce livret d’accueil bilingue est  distribué dans 

l’ensemble des préfectures et des « guichets uniques » temporaires (Strasbourg, Nice, Paris) où les réfugiés 

venant d’Ukraine peuvent trouver toutes les informations utiles, notamment pour faire valoir leur droit à la 

protection temporaire. Il est d’ores et déjà mis en ligne sur le site du ministère de l’Intérieur : 

https://www.interieur.gouv.fr/actualites/dossiers/situation-en-ukraine/livret-daccueil-en-france-pour-

deplaces-dukraine   

Ce livret comporte les informations essentielles au bon accueil et à la compréhension de leurs droits pour les 

réfugiés accueillis en France : la protection temporaire, la santé, les droits au logement, au travail, à la 

scolarisation des enfants, aux transports, au permis de conduire, à la banque, jusqu’aux animaux de compagnie. 

Vade-mecum d’accueil, il relaye notamment des messages de prévention. A ce titre, un chapitre est consacré aux 

mineurs isolés ou aux témoins de situations inquiétantes aux fins de signalement pour accompagnement et 

protection. 

Enfin, une liste de contacts utiles et de numéros d’urgence complète cette brochure qui s’inscrit dans les efforts 

déployés par la France pour accueillir dignement et faciliter le refuge sur le territoire national des déplacés 

venant d’Ukraine.  

33 000 déplacés sont arrivés d’Ukraine depuis le début du conflit le 25 février.  
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